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à Marbache


 
	      Mairie

Attention

Changement d'adresse de l'agence postale et des  services administratifs

8 Place du 8 mai 1945

Tél. 03.83.24.90.18

mairie@mairiemarbache.fr


  Du lundi au mercredi   

de 8 h à 12 h 

et de  13 h  à  16 h 30



Le jeudi  

de 8 h à 12 h

fermé l'après-midi



Le vendredi 

de 8 h à 12 h 

et de  13 h à 19 h 

 
	

Agence Postale Communale

8 Place du 8 mai 1945

Tél. 03.83.24.90.18



Du lundi au mardi  

de 8 h à 11 h



Du mercredi au jeudi

de 9 h à 11 h 45



Le vendredi 

de 16 h à 18 h 45



 


 




 
	
ASSOCIATIONS DE MARBACHE


2024








A consulter :  ici


	 
CALENDRIER DES FETES


2024



Page :  1

Page :  2



 




 

 





 

	
Le mot du maire  


	
 


 Lire page n° 1 :  ici


  lire page n° 2 :  ici  


        

Lire

le bulletin municipal 2023 : ici   




       




 
	
Les sentiers de Marbache





Plan :  ici              Affiche : ici

 




 




 
	Village de 1800 habitants qui a longtemps vécu de l'agriculture, de l'élevage, de la culture de la vigne et de l'exploitation de la forêt, Marbache a connu une importante activité minière liée à l'exploitation du minerai de fer lorrain ("la minette") entre 1856 et 1957.

Deux grands axes principaux parcourent la commune, l'un qui longe la Moselle et l'autre qui parcourt le vallon de Marbache où serpente le ruisseau de "la Breville".

Les maisons sont dominées par des plateaux calcaires recouverts principalement de feuillus, elles sont installées au milieu d'herbages et de terres cultivées.

 











Le plan du village : plan Marbache

 

 

	DEFIBRILLATEUR
	

    
Défibrillateur 

infos ici  

 







 




 




       


   

 

	
HEBERGEMENT




Gites insolites "Au Sequoia"

38 Chemin des Roches

54820 MARBACHE

Tél. : 06.64.37.13.50

Mail : adrien.hv@gmail.com








 



 


        	                                                 
         

            

	
Tous les arrêtés (préfectoraux, CCBP/DITAM)

	
ici                 


	Les procès-verbaux des conseils municipaux   	
ici




 

	
Le bulletin municipal 2022 - n° 45 :   lecture   ici





 
	FLJob du Bassin de Pompey

Besoin d'aide pour trouver un emploi ?

https://www.bassinpompey.fr/information-transversale/actualites/fljob-le-service-intercommunal-de-lemploi-7336

 


 

	
 Manifestations culturelles à venir :  ici




 

	ACTIVITES MJC 2023-2024

Toutes les infos :  ici


 





 



 



 
	

Affiche :  ici

 	



Toutes les infos :  ici
	

Affiche  :  ici	

Affiche  :  ici
	

!!!  COMPLET  !!!










 
	AVIS DE CONSULTATION ZAEnR

relatif aux Zones d'Accélération des Energies Renouvelables

Avis à lire du 26 février au 25 mars : ici

Carte Marbache 1   -  Carte 2

 






 
	
EMISSION TELEVISION LOCALE DE MARBACHE







	ANNEE 2024	Découvrez les 2 dernières émissions 	Reportage : 1

Reportage : 2






 
	LE MONOXYDE DE CARBONE

Campagne d'information 2023-2024  :  toutes les informations ici

Apprenez à mieux le connaître

pour le combattre et testez

vos connaissances sur

www.stopmonox.com

 






 
	VENTE IMMOBILIERE



Avant la mise sur le marché d'un bien immobilier situé sur la commune de Marbache, les élus ont souhaité informer en avant-première les habitants de Marbache et du Bassin de Pompey :



VENTE IMMOBILIÈRE : Immeuble communal sis 60 rue Clemenceau à Marbache, comprenant :



  *   un local professionnel au rez-de-chaussée d'une surface de 120 m²

  *   une cour à l'arrière d'une surface de 49 m²

  *   un logement de type F5 en duplex, cuisine équipée, d'une superficie de 96,07 m²

  *   une terrasse extérieure

  *   un grenier



Le local et le logement peuvent être vendus séparément.

 






 
	

Relais Petite Enfance (RPE)

Lieu d'Accueil Enfants Parents (LAEP)

Bassin de Pompey



  Pour le Relais Petite Enfance

« Vous cherchez un mode d'accueil pour votre enfant ? Vous avez des questions sur la crèche, sur le contrat de l'assistante maternelle ? Contactez le Relais Petite Enfance du Bassin de Pompey au 03 83 49 81 36 le lundi et mardi de 14h à 17h30 et le mercredi de 9h à 12h. Possibilité de prendre un rendez-vous. »





  Pour le Lieu d'Accueil Enfants Parents

« Vous recherchez un lieu de jeux, d'activités pour votre enfant, le Lieu d'Accueil Enfants Parents (LAEP) accueille parents (ou grands-parents) et enfants (de 0 à 6 ans) dans un espace sécurisé. Pour tous renseignements : 03 83 49 81 32 ou www.bassinpompey.fr<http://www.bassinpompey.fr> »



 https://www.bassinpompey.fr/petite-enfance






 
	ANNEE 2024	Découvrez les 2 dernières émissions 	Reportage : 1

Reportage : 2

 







 


	

Pass port Jeunes  



Tout savoir :  ici



 







 


	

PROGRAMME D'ACTIVITES DE LA MJC

A consulter :  ici

   











 


	
	
	ATTENTION ARNAQUE

Vente à domicile






	
	






	
	De faux vendeurs à domicile sévissent dans les environs de Marbache (vente de matelas...).

Une victime est à déplorer à Dieulouard.

Soyez vigilants !











 


	PERMIS DE LOUER

Bassin de Pompey

C'est pourquoi , c'est pour qui ?

Tout savoir :  ici

Il sera instauré à Marbache le :  Mercredi 24 mai 2023 







 


	




Programme de Mars 2023 :  ici








Programme de Février 2024  :   ici









 


	

Permanence de gendarmerie 



Une permanence est organisée à la mairie de Marbache

chaque 2ème vendredi du mois de 10 h à 12 h



Ce service permet d'apporter des conseils aux habitants

ou d'établir certains actes :

 audition, dépôt de plainte,  etc. 





 


	CALENDRIER "COLLECTE DES DECHETS NON RECYCLABLES"





Calendrier à consulter :  ici

 





 


	COLLECTE DES BACS GRIS



La collecte des ordures ménagères non recyclables se déroulera tous les 15 jours au lieu d'une fois par semaine à partir du 1er janvier 2023 (semaine paire)



CALENDRIER DE COLLECTE DISPONIBLE   :    ICI 

 





 


	

CALENDRIER DE LA CHASSE 2022 - 2023

A consulter :  ici

 





 


	
CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE


Prélèvement et mesures de terrain du 03/01/2022 à 11h38 pour l'ARS


Les infos :  ici









 


	MAISON DES FAMILLES INTER'VAL



La Maison des Familles Inter'Val accueille toute personne

ayant des questionnements sur sa parentalité, son ou ses enfants.

Affiche  :  ici

Programme :  ici

 





 


	ASSISTANTS MATERNELS



Le listing des assistants maternels est disponible en mairie





 


	
VIOLENCES FEMMES info

3919

Appel gratuit

Toutes les infos  :  ici







 


	
DEMANDE DE CARTE D'IDENTITE


Suite à la forte augmentation des demandes de cartes d'identité et de passeports, et par conséquent des délais de prise de rendez-vous, 

Privilégier une pré-demande en ligne via le lien suivant :


https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne/faire-une-premiere-demande-de-passeport







 


	
INFO ECLAIRAGE PUBLIC


 


La Communauté de communes du Bassin de Pompey a confié récemment à l'entreprise Citelum un marché de performance relatif à l'éclairage public. Dans le cadre de ce marché, une première phase de 3 mois concerne la réalisation d'un diagnostic complet des installations d'éclairage.


 


Pour mener à bien ce diagnostic, l'entreprise procède en journée à la mise en route ponctuelle des armoires d'éclairage de manière à pouvoir brancher des appareils de géo détection des câbles électriques. Ainsi, le fait que l'éclairage public soit allumé dans la journée pendant de courtes périodes et dans plusieurs secteurs du bassin de Pompey est normal

(à ce jour l'entreprise intervient sur les communes de Champigneulles, Frouard et Liverdun).






	







Affiche :  ici





 




	



Affiche  :  ici

	


Affiche  :  ici






	LE MAIRE ET LA REGLEMENTATION DES FEUX D'ARTIFICES





Affiche :  ici

Demande d'autorisation :  ici

 





 

 


	

 

Tout savoir :  ici

 





 


	

CAP ACCOMPAGNANT EDUCATIF PETITE ENFANCE

par l'apprentissage

Tout savoir :  ici

 







 


	  ECLAIRAGE PUBLIC

       Modification des heures

   Arrêté : ici

   Informations à lire :  ici











                       






	


Site :  https://geopermis.fr/


Document à consulter : ici





 




 


	


                                        


Document à lire  :  ici









 


	



Site :  https://www.defenseurdesdroits.fr/fr

 

	







 


	
Planning ateliers FLJOB

par la Communauté de Communes du Bassin de Pompey

A consulter :  ici

Fiche d'inscription  :   ici




les personnes positionnées sur nos ateliers doivent avoir un niveau B1 en français, c'est-à-dire comprendre les points essentiels d'une discussion quand un langage clair et standard est utilisé, et pouvoir produire un discours simple. Les personnes doivent également savoir utiliser un ordinateur de manière basique, ou être positionnées en priorité sur nos ateliers d'inclusion numérique.







 


	


Affiche :   ici









 


	



            Affiche :  ici









 


	
	
	

Le Bassin de Pompey agit pour l'Habitat et le Cadre de Vie







	 
	
	
	

Parce que la question de l'habitat est essentielle, la Communauté de Communes mène depuis plusieurs années des actions en faveur du logement et du cadre de vie. La rénovation de l'habitat joue un rôle moteur dans l'attractivité et le dynamisme du territoire.










Tout savoir :  ici





	
DEMANDE DE CERTIFICAT D'IMMATRICULATION CARTE GRISE


 


Informations relatives au certificat d'immatriculation

 


Les demandes de certificat d'immatriculation carte grise ne se font plus en préfecture ou sous-préfecture depuis 2017. Vous devez désormais vous rendre sur le site de l'ANTS pour faire la demande en ligne.


La carte grise est obligatoire pour pouvoir circuler sur la voie publique, comme l'assurance auto. Néanmoins il est toléré de circuler avec une carte et une assurance auto avec des noms différents, pendant un certain temps. Notamment lorsque le titulaire de la carte grise ne peut plus conduire. Pour le choix assurance auto, il est conseillé de prendre une assurance au tiers si vous ne conduisez qu'occasionnellement et une assurance tout risque si vous conduisez de manière quotidienne.









 


	
  



























 


Affiches :  1  -  2







      

       


	Pour encourager les marbichons à se rendre dans les commerces du centre-bourg à vélo, les agents communaux ont installé un râteliers porte-vélos sur le parking de l'espace Jean Dautrey (face à la mairie)  

 







 


	

HEBERGEMENTS




Gites insolites "Au Sequoia"

38 Chemin des Roches

54820 MARBACHE


Tél. 06.64.37.13.50

Mail :  adrien.hv@gmail.com

Vidéo de présentation réalisée par TVLM 









 


	


                   









 


	
ENTRETIEN DES PIEDS DE MUR D'HABITATIONS


                                              





                      

                     


	                    





 


        


	


Surveillance entomologique et lutte anti-vectorielle (LAV) en Grand Est




Participez à la surveillance du moustique tigre !

Prenez le en photo et signalez sa présence

sur le portail  : 

https://signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/



Courrier Préfecture à consulter :  ici



Affiche :  ici









 


	


                 


Infos :   ici







 




 


	
             


Infos :  ici







 


	
PLAN VIGIPIRATE


Adaptation de la posture Vigipirate à compter du 5 mars 2021 :  ici









 


	










 


	
        

      


Toutes les infos  :   ici









 


		
GRIPPE AVIAIRE



Communiqué de presse :   ici

Affiche :  ici



Recensement des propriétaires d'oiseaux : toutes les infos ici 



Formulaire à remplir  :   ici


A renvoyer à la mairie de la commune


où se trouvent les oiseaux recensés dans

la présente déclaration











 


	
RAM (Relais Assistants Maternels)

DU BASSIN DE POMPEY





Besoin d'aide pour trouver, employer une assistante maternelle ?

Contactez le RAM du Bassin de Pompey au 03 83 49 81 36

le lundi et mardi de 14h à 17h30 et le mercredi de 9h à 12h.

Possibilité de prendre un rendez-vous







De nombreuses familles sont à la recherche d'un mode d'accueil pour leur enfant. Le relais assistant maternel du bassin de Pompey peut les aider, mais toutes les familles n'ont pas connaissance de l'existence de ce service gratuit.

Nous les accompagnons sur :


	la présentation des modes d'accueil petite enfance (individuel, collectif)
	la remise de listes d'assistants maternels
	aide au recrutement : comment choisir l'assistant maternel, quelles questions poser, sur quels critères se baser…
	démarches administratives : aides de la CAF, calcul du salaire, déclaration URSSAF, établissement du contrat…






















 


	                                       

                                

 





 


	
Vos démarches en ligne


Annuaire mairie  











 


	
SERVICE INTERCOMMUNAL - CCBP

Guichet Unique




Propriétaires bailleurs, occupants ou locataires, depuis 2014, la Communauté de Communes du Bassin de Pompey a déployé un Guichet Unique de l'habitat qui est à l'écoute des habitants du territoire pour toutes questions relatives aux problématiques liées aux logements ou à la rénovation de l'habitat privé.



Un numéro unique et une adresse mail ont été déployés pour toutes vos demandes :



Tél : 03 83 49 81 19 – Mail :  habitat@bassinpompey.fr



Des ateliers et conseils techniques, co-animés par l'Espace Info Energie et le Bassin de Pompey, sont également proposés gratuitement tout au long de l'année.



LOI PINEL  - LOI DENORMANDIE

Propriétaires bailleurs : la commune de Marbache n'est pas éligible aux dispositifs Pinel (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31151) et Denormandie. Vous pouvez cependant obtenir des subventions Anah sous conditions. Pour plus d'informations, contactez le Guichet Unique de l'habitat.





 





 


	
MEMBRES DU CCAS - 2020-2026







 


PERMANENCES DU CCAS en MAIRIE




Tous les vendredis à 14 heures



à partir du 1er septembre 2020


Les dossiers de demandes d'aides sont à votre disposition à

l'Accueil de la Mairie.


Pour toutes autres précisions s'adresser au 03.83.24.90.18 tous les jours, sauf le jeudi après-midi ou envoyer un mail à l'adresse ccas@mairiemarbache.fr





         

                        




 


	















Tout savoir :  ici









 


	
        


Lire le document :  ici











 


	
La plateforme Logement de la Mission Locale


répond à vos questions


Ici

	










 


Les infos :  ici








 







                                       

 


	

VIOLENCES FEMMES INFO


- Appelez le 3919 -


Le courrier de la Préfecture ici 


Contacts utiles  -  Tout savoir














 


	
LES DANGERS DU MONOXYDE DE CARBONE (CO)




-> Aérez au moins 10 mn par jour

-> Faites vérifier et entretenir chaudières et chauffages chaque année



Intoxication au monoxyde de carbone

Campagne d'information 2019/2020

de la Préfecture de M. et Melle



Tout savoir :  ici









 


	
COLLECTE DE LA FRACTION FERMENTESCIBLE


DES DECHETS MENAGERS


la collecte des déchets ménagers se fait chaque semaine quelle que soit la pérode de l'année

Affiche :  ici









 


	
ARRETONS LES VIOLENCES


SEXISTES ET SEXUELLES


Victime ou témoin, il existe un numéro


Téléphone :  3919






arretonslesviolences.gouv.fr


Signaler les faits, rassembler les preuves, dénoncer


Tout savoir :   ici 









 


	
CIMETIERE


Arrêté de reprise de concessions non renouvelées :  ici


liste des concessions abandonnées : ici











 



	
                         

                             


Affiche  :  ici












 


	
PASS JEUNES 54


Nouveau dispositif en


Meurthe-et-Moselle


Document à consulter  :  ici   











 






	
CONTRE LES CAMBRIOLAGES,


AYEZ LES BON REFLEXES 


COMPOSEZ LE 17


Toutes les infos sur le site du Ministère de l'Intérieur 


   



                          


Opération tranquillité vacances


Vous pouvez signalez votre absence au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie. Dans le cadre de leurs missions quotidiennes, les forces de sécurité pourront surveiller votre domicile.


Renseignements et formulaires de demande sur place ou sur Internet :


	Si vous habitez hors de Paris et de la petite couronne, rendez-vous sur www.interieur.gouv.fr


















 


	

DEMANDE D'AUTORISATON DOCCUPATION TEMPORAIRE




DU DOMAINE PUBLIC


Fiche à remplir :  ici

 











 


	
TIMBRE ELECTRONIQUE




Pour vos passeports,

optez pour le timbre électronique



Liste des points de ventes agréés et débitants vendant des timbres fiscaux et timbres amendes papier  :  ici



Lettre de la Préfecture : à lire 











 


	
 JOURS FERIES (Rappel)


 Finis les changement lors des jours fériés pour la collecte de vos déchets ! 


Les sacs et bacs sont à sortir comme d'habitude la veille des jours de collecte après 19h00


Seules exceptions, le 25 décembre et le 1er janvier où les collectes seront décalées au lendemain.









 


	
ARRETE MUNICIPAL N° 07-2019


réglementant les activités de démarchage à domicile


Document à lire :  ici 


                                     











 


	
INFORMATION AUX PARENTS ET FUTURS PARENTS


Vous cherchez à faire garder votre enfant, vous lui chercher une nounou ou une « tata ». La liste des assistants maternels mise à jour régulièrement (nombre d'enfants, capacité d'accueil, changement d'adresse, …), est consultable sur le site du conseil départemental à

l'adresse www.meurthe-et-moselle.fr ainsi que celui de la CAF  www.mon-enfant.fr.

Vous pouvez aussi vous adresser au guichet de la mairie pour obtenir tous les renseignements complémentaires dont vous auriez besoin ou contacter le RAM (relais assistant(e) maternel(le) « la marelle » du Bassin de Pompey.











 


	
VIGNETTE D'ACCES


A LA DECHETTERIE




Pour l'obtenir :

S'adresser à la Communauté de Communes, à la déchetterie ou dans votre mairie

                                                                                                        Toutes les infos :  ici











 








	
Jardiniers amateurs,


dès le 1er janvier 2019,


les pesticides sont interdits


dans les jardins




Ensemble, adoptons les bons gestes afin de préserver l'environnement 🌿



Plus un jardin accueille de biodiversité, plus il ressemble à un écosystème naturel ..  lire la suite 









 





 


	
DEMATERIALISATION


PASSEPORT - CARTE NATIONALE D'IDENTITE


Dispositif mis en oeuvre concernant la dématérialisation de la délivrance des actes d'état civil (COMEDEC) dans le cadre des demandes de CNI et passeports


     


Site internet  :   https://ants.gouv.fr/

 


Affiche  :  ici









 



	
ENTRETIEN DES PIEDS


DE MURS D'HABITATIONS


A lire :  ici


       

	
ENTRETIEN DU RUISSEAU


A lire :  ici




          











 


                          


	
           

 


ZONE DE RENCONTRE


Affiche :  ici





                              

                                                                                               


     


  



	

DOTATION ANNUELLE DE SACS POUBELLE

 


Affiche :  ici


Les rouleaux de sacs poubelle "écosacs" et "biosacs" sont disponibles toute l'année à la mairie




 









                                                              










           



        



	
DESAMIANTAGE


Liste des entreprises lorraines agréées pour le désamiantage


  


à télécharger ici...













 



















	
            

 







 



     

      


	

	
Changement dans le mode d'obtention de votre carte d'identité 

 


A compter du 28 mars 2017, le dossier de demande de carte nationale d'identité sera à déposer dans une des vingt mairies (pour la Meurthe-et-Moselle) équipées d'un dispositif de prise d'empreintes, vous pourrez toujours néanmoins, retirer le dossier à remplir à la Mairie de Marbache ou effectuer la pré-demande sur https://ants.gouv.fr/


Télécharger la plaquette d'information...


 


ATTENTION : pour celles et ceux d'entre vous qui auraient encore un dossier "ancienne procédure" prêt à être déposé, vous pouvez le faire encore en Mairie de Marbache jusqu'au vendredi 24/03.


N'hésitez pas à vous renseigner auprès des agents administratifs en Mairie qui sont toujours à votre disposition afin de vous aider dans vos démarches administratives.
























 



	

	


	
 


ATTENTION à l'utilisation des lingettes -> un fléau pour les installations d'assainissement !


En savoir plus...













        




























                                                                






















	
ADOPTONS LES GESTES QUI SAUVENT


Site internet  :   www.comportementsquisauvent.fr


	


  Doc  :   ici

 

	



    Doc  :  ici





                                                                










                                                         




	
            L'Appli Citoyenne


www.bassinpompey.fr/appli





      Toutes les infos  :   ici









Egalement disponible :


P'SIT - l'application mobile

des transports en commun

sur le Bassin de Pompey


>> en savoir plus


 

















 


	
CCBP  -  COLLECTE DES DECHETS


REGLEMENT -  Courrier de la CCBP  :   ici






 















 


	
CONCILIATION JUDICIAIRE


	
       

 


Toutes les infos  :   ici











 


	
LES CABANES AUX LIVRES


	



Vous avez pu apercevoir, place de la Gare, l'implantation d'une 2ème Cabane aux Livres.


Celle-ci vous offre un accès libre et gratuit à la culture.  Vous pouvez déposer un ou plusieurs livres que vous avez lus et relus dont vous ne voulez plus, et profiter du don d'autres personnes en les échangeant.





                     

 



-  Interdiction de stationner devant le groupe scolaire -




Document  :  ici







































 


                                                                                                                      






LETTRE D'INFORMATION ELECTRONIQUE-NEWSLETTER


Document  :   ici




Pour recevoir la lettre d'information de la mairie de Marbache ou newsletter, indiquez votre :

Nom   -   Prénom   -   Adresse mail


Renseignements à envoyer à l'adresse mail suivante  : 


           info-mairie-marbache@orange.fr



ou  Coupon-Réponse  ici  à envoyer à la mairie.






LE LIVRE DE LA RUE






Vous avez pu apercevoir, rue Clémenceau, à proximité des écoles, l'implantation de la Cabane aux Livres.



Celle-ci a été créée pour vous offrir un accès libre et gratuit à la culture.  Vous pouvez déposer un ou deux livres que vous avez lus et relus dont vous ne voulez plus, et profiter du don d'autres personnes en les échangeant.







 


CARTE D'IDENTITE


La validité de la carte nationale d'identité est portée à 15 ans pour les majeurs à partir du 1er Janvier 2014

Toutes les infos sur le site du service public.fr   :  ici


             

		

    

  	    
    	
			MARBACHE - 64 RUE CLEMENCEAU - 54820 MARBACHE 
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